
INFORMATION
ET SOUTIEN

AUX TUTEURS
FAMILIAUX

CONTACT

UDAF des  Deux  -Sèvres
171,  avenue de  Nantes

CS18519
79025 N io r t  Cedex

05 49  04  76  52

is t f@udaf79 .asso . f r

ATI  79

8  rue  A lsace  Lor ra ine
CS 58835

79029 N io r t  Cedex

05 49  06  85  60

tu teurs fami l iaux@at i79 .asso . f r

Tr ibuna l  d ’ Ins tance  de  Bressu i re
19 ,  bou levard  A lber t  1er   
79300 Bressu i re

Tr ibuna l  d ’ Ins tance  de  N io r t
18  Rue Marce l  Pau l
79000 N io r t



Vous souhaitez exercer une mesure de 
protection en faveur de l’un de vos proches, 

ou vous venez d’être désigné tuteur ou curateur 
familIal par le Juge des Tutelles, 

... UNE INFORMATION

dans les démarches et formalités à accomplir (cour-
riers à envoyer, établissement de l’inventaire, requêtes 

diverses, comptes rendus de gestion ...).

l’UDAF des Deux-Sèvres et l’ATI 79 
peuvent vous apporter...

•  sur le contenu des divers régimes de protection : 
mandat spécial, curatelle, tutelle, mandat de protection 
future, habilitation familiale ;

•  sur la procédure d’instauration des mesures de protec-
tion devant le Tribunal d’Instance ;

•  sur votre mission de tuteur ou curateur (protection des 
biens et/ou de la personne)

... UN CONSEIL TECHNIQUE

* Conseil Départemental d’Accès aux Droitssur les aides et dispositifs médico-sociaux.
... UNE EXPLICATION


